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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Im März 2017 behandelte der Ständerat als Zweitrat den Entwurf zu den
parlamentarischen Initiativen Humbel (10.407) und Rossini (13.477) zur finanziellen
Entlastung der Familien bei den Krankenversicherungsprämien. Wie bereits im Erstrat
war auch im Ständerat vor allem die Frage nach den Prämienverbilligungen für Kinder
aus Haushalten mit unteren oder mittleren Einkommen umstritten. Ein
Minderheitsantrag Dittli (fdp, UR) beabsichtigte, die Kantone in der Vergabe ihrer
Prämienverbilligungen nicht weiter einzuschränken und die Höhe der IPV für Kinder bei
50 Prozent zu belassen. So hatten sich die Kantone in der Vernehmlassung gegen
diesbezügliche Änderung ausgesprochen, zumal sie bezweifelten, dass die Mittel, die
sie bei den IPV der Jugendlichen dank deren Entlastung beim Risikoausgleich sparen
können, genug seien, um diese höheren IPV für Kinder zu finanzieren. So rechnete
Roland Eberle (svp, TG) zum Beispiel für den Kanton Thurgau vor, dass eine solche
Änderung in der Tat deutlich höhere Kosten nach sich ziehen würde. Hans Stöckli (sp,
BE) und Gesundheitsminister Berset wiesen jedoch darauf hin, dass diese Erhöhung der
Prämienverbilligungen für Kinder das „Kernstück“ respektive das „Herz“ der Vorlage
seien und sich durch einen Verzicht darauf im Vergleich zu heute kaum etwas ändern
würde. Zudem hätten die Kantone freie Hand bei der Abgrenzung von „unteren und
mittleren Einkommen“. Ganz knapp, mit 22 zu 21 Stimmen (0 Enthaltungen), sprach sich
der Ständerat für eine solche Entlastung der Eltern aus. Nachdem die kleine Kammer
auch bei den übrigen Artikeln keine Differenzen zum Nationalrat geschaffen hatte und
die Vorlage in der Gesamtabstimmung mit 27 zu 9 Stimmen (8 Enthaltungen) deutlich
annahm, war die Vorlage bereit für die Schlussabstimmungen. Dabei blieben
Überraschungen aus, der Nationalrat stimmte diesen Änderungen des KVG mit 192 zu 4
Stimmen (1 Enthaltung) und der Ständerat mit 32 zu 6 Stimmen (7 Enthaltungen) zu. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.03.2017
ANJA HEIDELBERGER

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire

BERICHT
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peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
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handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 2

Familienpolitik

Im September 2017 reichte Isidor Baumann (cvp, UR) eine Motion für eine faire
Lastenverteilung bei den Familienzulagen ein. Das Anliegen liess sich im Motionstext
zwar in lediglich sieben Worten ausdrücken, beinhaltete jedoch einige Brisanz:
Baumann wollte die Lohnanteile, welche die Arbeitgeberinnen und Arbeitgeber zur
Finanzierung der Familienzulagen zu bezahlen haben, vereinheitlichen. Aktuell
schwanken diese zwischen den 229 Familienausgleichskassen (FAK) zwischen 0.1 und
3.36 Prozent des AHV-pflichtigen Lohns. Dies, da der Bund nur die Mindestleistungen,
nicht aber die Beitragssätze festschreibt und sich die FAK bezüglich Versicherten-
Portfolios stark unterscheiden: Insbesondere in Branchen mit vergleichsweise tiefen
Lohnsummen, einem hohen Mütteranteil und einer hohen Teilzeiterwerbsquote seien
die Beitragssätze hoch, begründete der Motionär sein Anliegen. Daher soll innerhalb der
Kantone zwingend ein Lastenausgleich zwischen den FAK, wie er in 16 Kantonen bereits
besteht und sich dort gemäss dem Motionär bewährt hat, eingeführt werden.
Der Bundesrat verwies indes auf das Familienzulagengesetz, das den Kantonen
Vorgaben zu Mindestbeträgen und Anspruchsvoraussetzungen macht, ihnen aber
ansonsten weitreichende Kompetenzen lässt – explizit auch bezüglich der Einführung
eines Lastenausgleichs. Da die Kantone über die Art und Höhe der Leistungen für
Familien entschieden, liege auch die Entscheidung bezüglich eines Lastenausgleichs in
ihrer Kompetenz, führte der Bundesrat aus und beantragte die Motion zur Ablehnung.
Die anschliessende Behandlung der Motion im Ständerat in der Herbstsession 2017 fiel
aufgrund eines angenommenen Ordnungsantrags Dittli (fdp, UR) nur kurz aus. Dittli, ein
Mitunterzeichner der Motion, beantragte eine Zuweisung an die zuständige
Kommission, weil er einen vorschnellen negativen Entscheid aufgrund der ablehnenden
Haltung des Bundesrates verhindern wollte. Die Kommission solle erst die «Vor- und
Nachteile der neuen Lastenverteilung im Verhältnis zur Einschränkung der
Kantonsautonomie» sowie die Kosten und Nutzen des Vorschlags überprüfen. Im
Februar 2018 bestätigte die SGK-SR jedoch mit 5 zu 4 Stimmen bei 1 Enthaltung knapp
die Einschätzung des Bundesrates: Da einige Kantone bereits Änderungen planten oder
diese angedacht hätten, die Kantone insgesamt folglich dabei seien, «ihren
Bedürfnissen entsprechende Massnahmen» zu treffen, sei kein Handlungsbedarf auf
Bundesebene gegeben, erklärte die Kommissionsmehrheit. Eine starke Minderheit
begrüsste aber die Motion, da sie «Familienausgleichskassen in Branchen mit
tendenziell tiefen Löhnen und einem hohen Mütteranteil» entlasten würde. 
In der Ständeratsdebatte in der Frühjahrssession 2018 führte Paul Rechsteiner (sp, SG)
die Position der Minderheit weiter aus. Man habe sich insbesondere durch den Bericht
des Vertreters der Konferenz der kantonalen Ausgleichskassen überzeugen lassen,
gemäss dem die Einführung des Lastenausgleichs im Kanton Schwyz die Beiträge
insgesamt gesenkt und gleichzeitig die Leistungen verbessert habe. Die
Kommissionsminderheit sei der Meinung, die Familienzulage sei «im Begriff, eine
richtige Sozialversicherung zu werden». Diesen Punkt bestritt Kommissionssprecher
Kuprecht (svp, SZ) mit Verweis auf die fehlende Gegenseitigkeit heftig: Da nur
Arbeitgeberinnen und Arbeitgeber Prämien bezahlten, nicht aber Arbeitnehmende,
handle es sich hier lediglich um eine Zulage, nicht um eine Versicherung. Umstritten
war schliesslich auch die Frage, inwiefern diese Regelung für die Steuervorlage 17
relevant sei. Gemäss bundesrätlichem Vorschlag sollen bei der SV17 die kantonalen
Mindestvorgaben bei den Kinderzulagen erhöht werden. Isidor Baumann sprach sich
folglich dafür aus, hier die Lasten für die KMU fair zu verteilen, um sich diese nicht

MOTION
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zusätzlich als Gegner bei der Steuervorlage einzuhandeln. Alex Kuprecht wehrte sich
jedoch dagegen, noch weitere Elemente in die SV17 hineinzupacken. Knapp entschied
sich der Ständerat mit 20 zu 18 Stimmen (bei 1 Enthaltung) für die Annahme der
Motion. 3

Une petite semaine après le 14 juin, le PLR Philipp Müller a estimé important de
favoriser la conciliation entre vie familiale et professionnelle. Il propose ainsi
d'instaurer un congé parental souple et moderne. Le nouveau congé serait de seize
semaines plutôt que de quatorze, et sa répartition se ferait librement entre les parents.
Si les huit premières semaines devraient rester réservées à la mère, il serait possible
pour le père de profiter des huit semaines restantes, en accord avec elle. Les parents
pourraient également se répartir ces huit semaines à leur guise. En l'absence d'accord
entre les parents, quatorze semaines resteraient garanties à la mère, et l'autre parent
se verrait attribuer les deux semaines supplémentaires. 
Le débat à la chambre haute a eu lieu au lendemain de l'acceptation par le Conseil
national du contre-projet indirect à l'initiative pour un congé de paternité. Trois
sénateurs PLR ont tenu à préciser la spécificité de la présente motion par rapport au
contre-projet, qui, pour rappel, propose un congé paternité de deux semaines. La
motion Müller souhaite instaurer un congé parental, et non un congé paternité en plus
du congé maternité, quand bien même en termes de durée, les projets sont similaires.
Anne Seydoux Christe est intervenue pour souligner que la moyenne du congé parental
dans les pays de l'OCDE s'élève à 54 semaines, ce qui rend la formulation de Müller
inacceptable, parce que trop limitative. Josef Dittli, lui, voit le projet Müller comme une
première base de discussion, qui permettrait un débat futur sur l'augmentation du
nombre de semaines. Le Conseiller fédéral Berset a exposé la position du Conseil
fédéral sur la motion. D'abord, comme le projet de congé paternité de deux semaines a
dépassé l'étape d'élimination des divergences et est en attente du vote final, il serait
incongru de lancer un projet en parallèle. De plus, la convention n°183 de l'Organisation
internationale du travail (OIT) prévoit un congé indivisible de quatorze semaines pour la
mère. L'avis du Conseil fédéral a été suivi par 23 voix contre 10 et 3 abstentions. L'objet
est désormais liquidé. 4

MOTION
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1) AB NR, 2017, S. 572; AB SR, 2017, S. 130 ff.; AB SR, 2017, S. 306; BZ, CdT, NZZ, TG, 8.3.17
2) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
3) AB SR, 2017, S. 803; AB SR, 2018, S. 246 ff.; Kommissionsbericht SGK-SR vom 12.02.2018
4) BO CE, 2019, p. 966 s.
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